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C-10 (ROEÉ)-6

PRESENTATION DE L’ORGANISME

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.

TABLE DES MATIÈRES


1. INTRODUCTION
1
2. TARIFS DOMESTIQUES
3
2.1. Une croissance de la consommation
3
2.2 Pour une tarification incitative
5
2.3 Quels coûts évités utiliser pour la tarification ?
9
2.4 Mesures transitoires
10
2.5 Un changement d’orientation majeur
10
2.6 Implantation de la proposition
12

3. TARIFS GÉNÉRAUX
14
4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
16
ANNEXE : BARRIÈRES DE MARCHÉ À L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE RENTABLE
18



1. INTRODUCTION

Dans sa demande d’intervention pour le présent dossier déposée le 23 septembre dernier, le ROEÉ indique qu’il compte aborder la proposition de hausses différenciées des composantes des tarifs afin de mieux refléter les coûts et favoriser l’efficacité énergétique.
Dans sa demande de renseignement, le ROEÉ a demandé à Hydro-Québec si l’option d’un tarif spécifique pour le chauffage a déjà été étudiée par le passé. Hydro-Québec nous a répondu que « le Distributeur a, à maintes reprises, analysé l'application des tarifs domestiques selon divers critères. Entre autres, la présentation de la rencontre technique du 29 mai 2003 (sic)
 dans le cadre de la demande R‑3492-2002 aborde la tarification selon le type d'habitation. (...) Les principales conclusions de l'analyse sont présentées dans la demande R‑3492‑2002 - Phase 3 (HDQ-2, Document 1, page 47) »
.

Après consultation de la présentation d’Hydro-Québec lors de la rencontre du 16 mai 2003, des réponses aux demandes d’information des intervenants suite à cette rencontre technique et de la pièce HQD‑2, document 1 du dossier R‑3492-2002, nous soumettons que diverses options ont effectivement été étudiées pour les tarifs domestiques. La présentation d’Hydro-Québec du 16 avril 2003 fait notamment référence à des propositions de crédit à l’économie d’énergie, de tarif saisonnier, de tarification par type d’habitation et de tarification inversée. Toutefois, un tarif spécifique pour le chauffage n’a pas fait partie des options envisagées.

Par cette proposition de tarif spécifique pour le chauffage, le ROEÉ souhaite apporter une solution novatrice aux problèmes soulevés par la proposition de hausses différenciées actuellement retenue par Hydro-Québec. Le ROEÉ constate en effet que, bien que la Régie, Hydro-Québec et plusieurs intervenants affirment souscrire au principe de lancer un bon signal de prix, l’ajustement des tarifs marginaux pour les faire correspondre aux coûts marginaux se fait au compte-goutte, notamment en raison de l’opposition manifestée par certains groupes de défense des consommateurs à toute proposition pouvant affecter les ménages à faibles revenus.

Dans sa preuve, Hydro-Québec affirme : « Il ne s’agit pas ici d’utiliser les coûts marginaux pour fixer le niveau des tarifs mais plutôt d’utiliser les coûts marginaux et leur structure intrinsèque – soit les coûts d’énergie et de puissance – en tant qu’indicateurs des changements à apporter aux structures tarifaires sur un horizon de long terme. »
 (notre souligné)

Hydro-Québec a également confirmé en réponse à notre demande de renseignement qu’elle ne compte pas atteindre éventuellement un tarif marginal qui corresponde au coût marginal
.

Pour toutes ces raisons, nous soumettons à la Régie notre proposition qui, nous le croyons, permettrait de lancer un bon signal de prix tout en éliminant les effets pervers de l’approche actuellement préconisée, soit la hausse graduelle du prix du deuxième palier.

Concernant les tarifs généraux, le ROEÉ constate simplement la structure de tarifs décroissante qui ne correspond aucunement aux coûts d’approvisionnement et réitère ses positions exprimées dans le cadre de l’audience sur l’Avis de la Régie de l’énergie sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels (R-3563-2005).
2. TARIFS DOMESTIQUES

2.1. Une croissance de la consommation

De 1990 à 2003, la consommation d’énergie du secteur résidentiel au Canada a augmenté de 13 % ou 168,2 pétajoules (PJ), malgré des efforts importants en efficacité énergétique. Sans ces efforts, l’augmentation de la consommation d’énergie aurait été de 32 %. L’efficacité énergétique n’a donc réussi, depuis 1990, qu’à freiner la croissance de la consommation.

La même tendance s’observe pour l'ensemble du secteur d'utilisation finale, qui correspond au regroupement des cinq secteurs d'utilisation finale suivants : résidentiel, commercial et institutionnel, industriel, des transports et agricole. Comme le montre le graphique 1, l’efficacité énergétique a permis de limiter la croissance de la consommation d’énergie, laquelle est toutefois en hausse constante depuis 1990.

Graphique 1 : Consommation d’énergie secondaire avec et sans l’amélioration de l’efficacité énergétique – 1990 à 2003 (indice 1990 = 1,00)

Parmi les facteurs importants qui expliquent la croissance de la consommation pour le secteur résidentiel depuis 1990, notons :

1) La superficie et le type de logements

Les nouvelles unités d’habitation construites sont majoritairement des unifamiliales (environ 80% des unités construites depuis 1990), lesquelles ont une consommation d’énergie supérieure aux appartements. 

De plus, la superficie moyenne des unités de logement ne cesse d’augmenter malgré une diminution du nombre de personnes par ménage. Le parc existant d’unités de logement construites durant la période d’après-guerre (1946-1960) ont une superficie moyenne de 102 m2 alors que les unités construites depuis 1997 affichent une moyenne de 140 m2.

Fait intéressant à souligner, la superficie moyenne des unités de logement existantes ont également tendance à augmenter pour chaque tranche d’âge des logements, ce qui indique que les logements retirés pour désuétude sont surtout ceux qui ont une superficie plus petite que la moyenne.

2) La croissance des usages

Depuis 1990, l’énergie utilisée pour la climatisation a augmenté de 113% au Canada. Selon Ressources naturelles Canada, la consommation d’énergie liée à la climatisation pourrait doubler encore si tous les ménages se dotaient d’une unité de climatisation. De plus en plus de ménages utilisent un système de climatisation central plutôt que des climatiseurs individuels.

L’utilisation d’un deuxième réfrigérateur progresse également. En 2003, environ le quart des ménages utilisaient un deuxième réfrigérateur, contre environ un cinquième en 1990.

L’énergie consommée par la catégorie « Autres appareils ménagers » de Ressources naturelles Canada, qui regroupe notamment les télévisions, vidéocassettes, radios et ordinateurs, a augmenté de 63% depuis 1990. Une information plus détaillée pour les éléments de cette catégorie n’est malheureusement pas disponible. Les chauffe-piscines, spas extérieurs, cinémas maison et autres usages énergivores se retrouvent dans cette catégorie.

3) La croissance du nombre d’unités de logement

La croissance du nombre d’unités de logement est une conséquence à la fois de la réduction de la taille moyenne des ménages et de la croissance démographique. La population canadienne a augmenté de 10,7 % entre 1991 et 2001, alors que le nombre de logements résidentiels s’est accru d’environ 20 % au cours de la même période.

Ainsi, dans la foulée de l’accord de Kyoto et de la multiplication des programmes d’efficacité énergétique, nous assistons à un nouveau phénomène qui inquiète au plus haut point le ROEÉ, celui du « gaspillage efficace », soit l’annulation des gains réalisés en efficacité énergétique par l’accroissement des usages finaux. Cette tendance n’est pas sans rappeler la commercialisation récente, dans le transport de personnes, des véhicules utilitaires sport (VUS) hybrides.

2.2 Pour une tarification incitative

Pour le ROEÉ, l’intervention des gouvernements, organismes publics et compagnies de services publics ne doivent pas se limiter à l’efficacité des bâtiments et des appareils mais également viser les choix de consommation. Jusqu’à maintenant, l’action visant à influer sur les choix de consommation semblent se limiter à des programmes et campagnes de sensibilisation. Le ROEÉ croit qu’une part plus grande devrait être réservée à la tarification incitative, soit une tarification visant à influer sur les choix de consommation dans un objectif de conservation d’énergie.

L’efficacité énergétique fait face à de nombreuses barrières (voir annexe) qui font en sorte que les efforts dans ce domaine sont sous-optimaux. C’est pourquoi presque tous les distributeurs d’énergie offrent des programmes en efficacité énergétique pour réaliser une partie du potentiel inexploité d’efficacité énergétique. La tarification incitative prise isolément ne s’attaque pas à ces barrières directement et ne peut remplacer les programmes en efficacité énergétique. Elle agit plutôt en complémentarité avec les programmes en efficacité énergétique en améliorant la rentabilité de mesures pour le client. La tarification permet également d’agir directement sur les choix de consommation, ce que les programmes en efficacité énergétique ne font qu’en partie et indirectement avec leurs activités de sensibilisation.

Le sujet de la tarification différenciée a été discuté en rencontres techniques dans le dossier R‑3541‑2004. Dans ce dossier, Hydro-Québec a proposé de faire évoluer les tarifs D et DM dans le futur en gelant la redevance et en accentuant l’écart de prix entre la première et la deuxième tranche d’énergie afin de transmettre un meilleur signal de prix. La Régie s’est montrée favorable à un meilleur signal de prix pour le tarif D et ses tarifs dérivés afin d’encourager de meilleurs choix énergétiques
. Bon nombre d’intervenants ont également manifesté leur appui à une telle orientation
. Toutefois, diverses difficultés empêchent son application intégrale.

Le ROEÉ défend le principe que la composante marginale des tarifs devrait refléter les coûts marginaux ou les coûts évités, ajustés pour tenir compte des externalités. Lorsque les tarifs dérogent à ce principe général de manière importante, divers problèmes liés à la protection de l’environnement et à l’équité surgissent :

· La structure tarifaire encourage le gaspillage et la surconsommation

· La structure tarifaire défavorise l’efficacité énergétique et l’autoproduction

· Les ménages dont la consommation est très élevée sont interfinancés par les ménages dont la consommation est très faible. Comme la consommation d’électricité croît avec les revenus, on peut également affirmer que les ménages à revenus élevés sont interfinancés par les ménages à faibles revenus.

La structure tarifaire actuelle pose donc des problèmes évidents. Toutefois, la solution alternative actuellement envisagée, soit le rehaussement du tarif pour la deuxième tranche d’énergie (au-delà de 30 kilowattheures par jour), n’est pas pleinement satisfaisante. En effet, les ménages dont la consommation totale d’énergie est élevée mais dont la principale source de chauffage n’est pas l’électricité seront épargnés par une hausse, alors que les ménages qui ont une faible consommation totale d’énergie et qui utilisent l’électricité pour la chauffe seront pénalisés. Une augmentation du deuxième palier risque de favoriser davantage la substitution vers le mazout et le gaz naturel que la conservation de l’énergie.

La problématique de la tarification différenciée est donc intimement liée au choix de source d’énergie pour la chauffe des locaux. Nous avons donc étudié de près la possibilité de mettre en place un palier spécifique pour la chauffe des locaux dans les tarifs D et DM.

La proposition du ROEÉ est la suivante :

1) augmenter le tarif du deuxième palier (plus de 30 kWh/j) pour qu’il corresponde aux coûts évités d’Hydro-Québec ;

2) établir une consommation typique ou raisonnable d’électricité pour la chauffe des locaux pour les clients « Tout à l’électricité » (« TAE »). Préserver le tarif actuel du deuxième palier pour les clients TAE durant les mois de chauffe (par exemple, de novembre à mars) pour cette consommation typique ou raisonnable ;

3) Utiliser les revenus additionnels générés pour réduire ou éliminer la redevance et, si l’élimination de la redevance n’est pas suffisante, réduire le tarif du premier palier.

Notons que la proposition du ROEÉ maintient la prime de puissance pour les clients ayant des appels de puissance supérieurs à 50 kW, puisque les coûts évités actuellement utilisés n’incluent que partiellement les coûts liés à la puissance.

Cette proposition vise plusieurs objectifs :

· Tarifer la consommation marginale des gros consommateurs aux coûts marginaux afin d’envoyer un juste signal de prix, ce qui contribue à favoriser l’efficacité énergétique, la conservation de l’énergie et l’autoproduction ;

· Rétablir l’équité entre les différents consommateurs en faisant assumer aux gros consommateurs les coûts de leur surconsommation ;

· Réduire le coût du branchement et de la consommation de base pour reconnaître le fait que l’électricité est un bien essentiel qui, pour la plupart des usages, n’a pas de substitut ;

· Préserver le tarif actuel de la deuxième tranche à une chauffe raisonnable des locaux pour reconnaître que la chauffe est un besoin essentiel au Québec. La proposition vise à ne pas pénaliser les clients TAE qui auraient une consommation d’électricité raisonnable et à éviter les effets de substitution.

Hydro-Québec a également souligné, en réponse à nos questions, que « le niveau des tarifs est fixé en fonction de plusieurs critères dont celui que les revenus générés par une catégorie tarifaire ne dépassent pas les revenus requis après interfinancement qui lui sont associés. Dans le contexte actuel, un niveau des tarifs au coût marginal, par exemple au tarif D, générerait trop de revenus pour le Distributeur ou supposerait une diminution importante du prix de la première tranche, ce qui donnerait un signal de prix contraire à l’évolution des coûts d’approvisionnement »
. Nous ne pouvons être en accord avec cette affirmation, mais nous notons simplement que l’inclusion d’une tranche « chauffage » permet de limiter les revenus additionnels générés suite à l’augmentation du prix de la deuxième tranche. 

La proposition du ROEÉ s’éloigne volontairement de l’allocation des coûts. Comme le coût marginal de l’électricité est beaucoup plus élevé que son coût moyen en raison des approvisionnements post-patrimoniaux, il est impossible de refléter dans les tarifs à la fois la vérité des coûts moyens et la vérité des coûts marginaux. Dans une perspective de tarification incitative, le ROEÉ préfère faire porter le poids de la tarification à la consommation à la marge, laquelle est plus élastique, plus facilement évitable et moins essentielle.

L’énergie pour l’eau chaude sanitaire, la cuisson des aliments et la chauffe des locaux dans le secteur résidentiel est un bien essentiel. Par ailleurs, dans notre société, le défaut de pouvoir subvenir à des besoins de base tels l’éclairage ou l’usage d’un réfrigérateur est généralement associé à l’insolvabilité ou à l’extrême pauvreté et mène à la marginalisation. Finalement, le branchement au réseau d’Hydro-Québec pour la clientèle résidentielle ne nous apparaît pas actuellement comme une option mais bien comme une nécessité en l’absence de maisons énergétiquement autonomes sur le marché et compte tenu de l’absence de substituts réalistes à l’électricité pour bon nombre d’usages. Conséquemment, la diminution ou l’élimination de la redevance et la diminution du prix du premier palier du tarif D ont, de notre point de vue, des vertus importantes non seulement sur le plan environnemental mais également sur le plan social, même si on s’éloigne ce faisant de l’allocation des coûts.

2.3 Quels coûts évités utiliser pour la tarification ?

Dans le dossier R‑3519‑2003, le ROEÉ a souligné l’importance de bien évaluer les coûts évités compte tenu de ses impacts sur le Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ ») : choix des programmes, rentabilité des programmes, etc. La Régie, dans sa décision D‑2004‑96, avait elle-même souligné l’importance de bien évaluer les coûts évités et d’en actualiser les composantes et la méthodologie
.

Depuis, suite au dossier R‑3541‑2004, il semble acquis par la Régie, Hydro-Québec et une majorité d’intervenants que les tarifs à la marge doivent s’aligner, du moins en partie, sur les coûts évités. Dans ce contexte, l’évaluation des coûts évités revêt une importance non seulement pour le PGEÉ mais également pour fins de tarification.

Soulignons à cet effet que les coûts évités sont, encore aujourd’hui, basés principalement sur les résultats d’un appel d’offres réalisé en 2002. Il y aurait donc lieu de ré-examiner prochainement la méthodologie et les hypothèses du calcul des coûts évités.

L’expert du ROEÉ dans le dossier R‑3519‑2003, Phillip Raphals, a exposé plusieurs éléments méthodologiques dont l’application aurait eu pour effet d’augmenter les coûts évités, dont l’utilisation de prévisions plus récentes pour les coûts d’une centrale au gaz à cycle combiné, l’ajout d’une prime pour tenir compte de la volatilité du prix du gaz naturel, la prise en compte des externalités environnementales et le retour à l’approche traditionnelle d’Hydro-Québec pour le calcul des coûts liés à la pointe.

Compte tenu de ce qui précède, nous n’avons pas quantifié précisément ce que devrait être le tarif marginal mais nous défendons plutôt le principe qui selon nous devrait s’appliquer. Notons simplement que le coût évité par Hydro-Québec, qui est à notre avis sous-évalué, est déjà largement supérieur au prix actuel du deuxième palier pour le tarif D.

2.4 Mesures transitoires

L’ajout d’une composante « chauffage » au tarif D viendrait éliminer pour la plupart des ménages à faibles revenus l’impact négatif d’un rehaussement du prix de la deuxième tranche. Dans les faits, notre proposition réduira la facture chez la majorité des ménages à faibles revenus puisque l’augmentation du deuxième palier permettra de dégager des revenus supplémentaires qui permettront de diminuer la redevance et/ou le prix de la première tranche d’énergie. Comme la consommation absolue d’électricité (et d’énergie) augmente en moyenne avec le revenu familial, les ménages à faibles revenus verront leur facture diminuer en moyenne, toute chose étant égale par ailleurs.

Toutefois, il n’est pas possible de prévoir tous les cas particuliers qui pourraient survenir et certains ménages à faibles revenus pourraient voir leur facture augmenter. Nous pensons entre autres aux ménages habitant des maisons unifamiliales mal isolées en région et qui pourraient difficilement réduire leur charge de chauffage, isoler leur maison ou déménager pour réduire leur facture d’électricité.

Par conséquent, des mesures transitoires devraient être envisagées, notamment une baisse temporaire des sommes facturées pour les ménages à faibles revenus et des actions ciblées en efficacité énergétique.

Rappelons malgré tout que notre proposition favorisera la majorité des ménages à faibles revenus qui ont en général une plus petite consommation d’énergie.

2.5 Un changement d’orientation majeur

En théorie, le consommateur ne base pas ses décisions sur le tarif moyen mais sur le tarif marginal, soit le prix pour les derniers kilowattheures consommés. Par exemple, si on désire connaître la rentabilité d’une mesure d’efficacité énergétique ou la réduction de la facture suite à une réduction de la consommation, ce sont les derniers kilowattheures consommés qui seront économisés et qui viendront diminuer la facture. En pratique, l’impact d’une augmentation du tarif marginal peut être limité. La principale raison est que peu de consommateurs, surtout dans le secteur résidentiel, s’attardent à analyser en détail leur facture. Pour que le signal de prix soit efficace, il faut qu’il soit bien compris par le consommateur.

Nous croyons que les consommateurs réagissent davantage à un choc tarifaire qu’à une hausse répartie sur plusieurs années. Une série de petits ajustements réalisés sur un horizon indéfini, tel que le propose Hydro-Québec, nous apparaît peu propice pour induire des changements comportementaux importants. Ils risquent tout simplement de passer inaperçus.

Il serait plus souhaitable à notre avis de réaliser ces ajustements rapidement, quitte à mettre en place des mesures transitoires telles que ci-haut proposées, afin de lancer un signal clair aux consommateurs. Un changement d’orientation majeur en tarification serait une occasion de sensibiliser les consommateurs à leurs choix énergétiques et permettrait de mousser les programmes en efficacité énergétique.

Le signal de prix doit être adéquat, mais il doit également être perçu et bien compris pour être efficace. À cet effet, la facture devrait être revue afin de mieux informer le consommateur. Par exemple, les consommations historiques sont présentement indiquées pour des périodes dont la durée varie et ne sont donc pas directement comparables. L’ajout d’une nouvelle colonne indiquant la consommation journalière moyenne permettrait de mieux suivre l’évolution de la consommation.

On devrait également indiquer sur un petit graphique la consommation journalière moyenne pour la facturation courante et indiquer les proportions facturées aux différents paliers. Le consommateurs pourrait ainsi voir directement dans quelle mesure il a dépassé la consommation de base de 30 kWh et, selon le cas, « l’allocation chauffage ». Pour fin de comparaison, il serait intéressant de faire la comparaison avec la même période de l’année précédente pour voir l’évolution de la consommation.  

2.6 Implantation de la proposition

La proposition du ROEÉ présente des défis auxquels il faudra s’adresser. La possibilité de fausse déclaration de la part des clients est un problème potentiel qu’il faudra pallier par des mesures de vérification, puisque certains clients auront intérêt à se déclarer « TAE » même s’ils ne le sont pas afin de profiter d’un rabais sur leur consommation d’hiver. Or, les seules données dont Hydro-Québec prétend disposer pour identifier les clients « Chauffage tout électrique », selon la réponse fournie au ROEÉ, est l’identification par le client de son système de chauffage
.

Il faut noter toutefois que dans la mesure où le prix de la tranche « chauffage » demeure relativement élevé et n’est applicable que durant la période d’hiver, l’incitatif pour les clients de faire une fausse déclaration s’en trouve réduit.

Hydro-Québec pourra se baser sur le profil de consommation historique pour vérifier l’accessibilité des clients à la tranche « chauffage » du tarif D et effectuer des vérifications additionnelles auprès des clients dont le profil de consommation ne correspond pas à un client « Chauffage tout électrique ». Hydro-Québec pourrait également s’inspirer de ce qui se fait chez Gaz Métro afin de mieux connaître le parc d’équipements de sa clientèle.

Le concept même de client « Chauffage tout électrique » devrait être clairement défini pour être utilisable à des fins tarifaires.  Nous référons encore ici à notre question 3.1 et à la réponse d’Hydro-Québec
 :

3.1. Quelle est le critère utilisé pour identifier les clients « Chauffage tout électrique » ? Plus précisément, un client qui possède un petit équipement de chauffe d’appoint, comme un foyer au gaz naturel ou un poêle à bois, et dont la consommation d’énergie est marginale par rapport à l’électricité apparaît-il automatiquement dans la catégorie « Autres types de chauffages » ?

Réponse: Le critère utilisé est l'identification par le client de son système de chauffage. Lorsque l'équipement d'appoint est marginal, le client devrait se retrouver dans la catégorie « chauffage tout électrique ».

Nous référons également à la réponse fournie par Hydro-Québec à une demande de renseignement d’Option Consommateur dans le dossier R‑3541‑2004
 :

De plus, la catégorie "Autres types de chauffage" présentée dans le tableau 3 englobe tous les clients qui ne chauffent pas entièrement à l'électricité. Ainsi, les clients avec des systèmes de chauffage d'appoint électrique ou avec quelques plinthes électriques se retrouvent également dans cette catégorie.

Finalement, une modification importante du tarif D devra évidemment s’harmoniser avec les autres tarifs domestiques. Il y aurait lieu d’harmoniser le tarif DT de telle façon que les clients possédant des équipements d’appoint aient intérêt à y recourir pour effacer leur pointe plutôt que simplement substituer de l’énergie. Ceci permettrait également de réserver le tarif « chauffage » aux clients dont les équipements d’appoint sont vraiment marginaux.
3. TARIFS GÉNÉRAUX

L’application du principe général que nous avons présenté précédemment pour le secteur résidentiel soulève des problèmes d’application importants pour les tarifs généraux. On ne peut en effet établir de consommation de base qui serait jugé raisonnable puisque la consommation d’énergie dépend directement du niveau d’activité et du secteur d’activité. Comment en effet comparer la consommation d’énergie d’un petit commerce de vente au détail, d’un hôpital et d’une aluminerie ? Nous voyons difficilement comment établir une structure tarifaire aussi nettement croissante que celle proposée par nous pour le secteur résidentiel.

Nous constatons toutefois que les tarifs généraux sont décroissants selon la quantité d’électricité consommée, ce qui va certainement à l’encontre des objectifs poursuivis par une tarification incitative. Ainsi, le tarif G pour les plus petites consommations s’établit à 3,96 cents le kWh pour la deuxième tranche d’énergie, auquel il faut ajouter 14,40 $ le kW pour la puissance, ce qui correspond à un total de 5,96 cents le kWh pour un facteur d’utilisation (FU) de 100%. Pour les plus grandes consommations, le tarif L offre l’énergie à 2,56 cents le kWh, plus une prime de puissance de 11,52 $ le kW, pour un total de 4,16 cents le kWh à un FU de 100%.

Les petits consommateurs paient donc leur électricité environ 45% plus cher que les grands consommateurs pour un même profil de consommation, et cela sans même considérer les crédits auxquels les clients du tarif L ont droit pour l’alimentation à moyenne ou haute tension. Le tarif  M, qui fait le pont entre le tarif G et le tarif L, offre l’énergie à un prix intermédiaire.

Ces tarifs reflètent les coûts moyens d’Hydro-Québec. Les coûts de distribution sur une base unitaire sont bien entendu moins élevés lorsque la consommation d’électricité est plus élevée. Toutefois, ces tarifs ne reflètent aucunement les coûts marginaux d’Hydro-Québec, ce qui lance un mauvais signal de prix.

En fait, le signal de prix est le moins adéquat justement pour la clientèle, celle du tarif L, dont le coût de l’énergie est déterminant dans la prise de décision parce qu’il représente une grande proportion de ses coûts. À l’opposé, les clients du tarif G, pour lesquels le prix de l’électricité est beaucoup moins déterminant dans la prise de décision, sont ceux dont le prix payé s’approche le plus du coût marginal.

Dans le cadre de l’audience sur l’Avis de la Régie de l’énergie sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels (R-3563-2005), le ROEÉ a conclu que la simple application du tarif L, basé sur le coût moyen, représente une aide considérable en raison des coûts marginaux plus élevés des approvisionnements en électricité et que cette façon de faire est inefficace à tous les niveaux :

1) Sur le plan environnemental, elle mène à un suréquipement, tant pour la production industrielle que pour la production électrique, avec tous les impacts environnementaux négatifs qui en découlent.

2) Sur le plan social, des ressources importantes sont dirigées vers un développement industriel qui crée peu d’emplois et de retombées économiques, tout en n’étant pas viable à long terme sans un apport soutenu en aide gouvernementale. Par ailleurs, les secteurs résidentiel, commercial et institutionnel se trouvent à faire les frais de la forte croissance de la demande industrielle.

3) Sur le plan économique, des décisions d’investissement sont prises sur la base d’une information erronée puisque le vrai coût économique de l’énergie dans ces projets n’est pas le coût moyen mais bien le coût marginal.

Nous réitérons par conséquent notre recommandation principale qui était l’instauration d’une tarification basée sur le coût marginal pour la grande industrie. 

4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Par ce mémoire, le ROEÉ a tenté de trouver une solution au problème du tarif D afin de permettre une hausse radicale du prix des derniers kilowattheures consommés et ainsi transmettre un signal de prix adéquat tout en répondant à des préoccupations sociales légitimes.

La proposition du ROEÉ transmet également un meilleur signal de prix que l’alternative actuellement envisagée puisqu’elle encourage l’efficacité énergétique, la conservation d’énergie et l’autoproduction, alors que la hausse du prix du deuxième palier pour le tarif D risque davantage d’encourager la substitution.

Notre proposition pose certes des défis dans son application mais nous ne croyons pas qu’il s’agisse d’obstacles insurmontables, bien au contraire. Par ailleurs, nous croyons que les avantages d’un signal de prix adéquat l’emportent largement sur les désavantages d’une structure administrative un peu plus lourde.

Il reste beaucoup de variables à déterminer avant de pouvoir appliquer notre proposition. Nous en avons fait mention à plusieurs reprises dans notre mémoire. C’est pourquoi nous proposons non pas de l’appliquer dès le 1er avril 2006 mais plutôt d’en débattre les modalités dans la prochaine cause tarifaire.

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons à la Régie de l’énergie :

I. de statuer sur l’intérêt qu’offre notre proposition d’ajout d’une composante « chauffage » pour transmettre un meilleur signal de prix aux clients des tarifs domestiques ;

II. de demander à Hydro-Québec de présenter lors du prochain dossier tarifaire des modalités d’implantation de notre proposition d’ajout d’une composante « chauffage » pour que ces modalités soient débattues en audience ou en groupe de travail.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

ANNEXE : BARRIÈRES DE MARCHÉ À L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE RENTABLE

SOURCE : Dunsky, Philippe U., Eric Belliveau et John Plunkett. 2005. Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan. Expertise déposée à la Régie de l’énergie du Québec dans le dossier R-3552-2004, p. 17

(Adapté de : J. Eto, R. Prahl et J. Schlegel. 1996. A Scoping Study on Energy-Efficiency Market Transformation by California Utility DSM Programs.)

Information or Search Costs : The costs of identifying energy-efficient products or services or of learning about energy-efficient practices. This would include the value of time spent finding out about or locating a product or service or hiring someone else to do so.

Performance Uncertainties : The difficulties consumers face in evaluating claims about future benefits. Closely related to high search costs, in that acquiring the information needed to evaluate claims about future performance is rarely without cost.

Asymmetric Information and Opportunism : The tendency of sellers of energy-efficient products or services to have more and better information about their offerings than consumers. Combined with potential incentives to mislead, this can lead to sub-optimal purchasing behavior.

Hassle or Transaction Costs : The indirect costs of acquiring energy efficiency, including the time, materials, and labor involved in obtaining or contracting for an energy-efficient product or service. (Distinct from search costs in that it refers to what happens once a product has been located.)

Hidden Costs or benefits : Unexpected costs associated with relying on or operating of energy-efficient products or services – for example, extra operating and maintenance costs. Alternatively, hidden benefits like reduced O&M.

Access to Financing : The difficulties associated with the lending industry’s historic inability in underwriting procedures to account for the unique features of loans for energy-savings products (i.e., that future reductions in utility bills increase the borrower’s ability to repay a loan).

Bounded Rationality The behavior of an individual during the decision-making process that either seems (or actually is) inconsistent with the individual’s goals.

Organization Practices or Customs : Organizational behavior or systems of practice that discourage or inhibit cost-effective energy-efficiency decisions. For example, procurement rules that make it difficult to act on energy-efficiency decisions based on economic merit because focused only on first-cost.

Misplaced or Split Incentives : Cases in which the incentives of an agent charged with purchasing energy efficiency are not aligned with those of the persons who would benefit from the purchase, e.g., landlord/tenant relationship.

Product or Service Unavailability : The failure of manufacturers, distributors, or vendors to make a product or service available in a given area or market. May result from collusion, bounded rationality, or supply constraints.

Inseparability of Product Features : The difficulties consumers sometimes face in acquiring desirable energy-efficiency features in products without also acquiring (and paying for) additional undesired features that increase the total cost of the product beyond what the consumer is willing to pay.

Irreversibility : The difficulty of reversing a purchase decision in light of new information that may become available, which may deter the initial purchase. For example, if energy prices decline, one cannot resell insulation that has been blown into a wall.
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� 	La réunion technique s’est tenue le 16 avril 2003. La date du 29 mai 2003 fait plutôt référence au moment du dépôt des documents suite à la réunion technique.


� 	HQD�14, doc. 8, p. 5 de 7, question 3.4.


� 	HQD-13, doc. 1, p. 11 de 126.


� 	Voir à cet effet HQD-14, doc. 8, pp. 3 et 4 de 7, questions 2.1 et 2.2.


� 	Les données de cette section sont tirées des deux documents suivants :


Ressources naturelles Canada, « Energy Efficiency Trends in Canada – 1990 to 2003 », juin 2005.


Ressources naturelles Canada, « Energy Use Data Handbook – 1990 and 1997 to 2003 », juin 2005.


� 	D-2005-34, R-3541-2004, pp. 138 à 140.


� 	D-2005-34, R-3541-2004, pp. 135 à 138.


� 	HQD�14, doc. 8, p. 3 de 7, question 2.1.


� 	R�3519�2003, D�2004�96, pp. 14 et 15.


� 	HQD�14, doc. 8, p. 4 de 7, question 3.1.


� 	HQD-14, doc. 8, p. 4 de 7, question 3.1.


� 	R�3541�2004, HQD�14, doc. 7, p. 11 de 40, question 4.1.
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